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1. RAPPEL 

Contrat de territoire eau et climat 

 outil de programmation d’actions pour répondre aux objectifs de la 

politique de l’eau, de l’adaptation au changement climatique et de la 

préservation de la biodiversité 

 contrat passé avec le(s) maîtres d’ouvrage compétent(s) 

 mise en œuvre sur les territoires à enjeux 

 3 thèmes possibles : 

• gestion à la source des eaux de pluie et performance de 

gestion des eaux usées impactant des usages sensibles 

• préservation de la ressource en eau potable et protection 

pérenne des captages 

• protection des milieux aquatiques et humides 

 aide possible à l’animation 



2. ÉTAT D’AVANCEMENT 

Préservation de la ressource en eau potable et 

protection pérenne des captages 



2. ÉTAT D’AVANCEMENT 

Protection des milieux aquatiques et humides 

 



2. ÉTAT D’AVANCEMENT 

Gestion à la source des eaux de pluie et 

performance de gestion des eaux usées 



3. SYNTHÈSE 

Quelques chiffres 

CTEC 
Nb 

actions 
Montant 

Part montant dévolue aux études, 

communication et animation 

Sequana 102 5 150 000 21% 

Armançon 123 7 575 000 23 % 

Essonne amont 33 2 450 000 34 % 

Loing 248 20 575 000 17 % 

SDDEA 141 78 850 000 34 % 

Voire 72 2 750 000 22 % 

Serein 44 5 150 000 16 % 

Année 
Nb CTEC 

finalisés 

% CTEC 

finalisés 

2019 4 28,5 % 

2020 7 50,0 % 

2021 3 21,5 % 
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